

ANNEXE "A"PRIVATE 


DOCUMENTATION REQUISE
1. Évaluation Psychosociale.  
2. Certificat de naissance de chacun des adoptants.

3. Certificat de mariage  (de divorce et/ou de vie commune).
4. Certificat médical de santé physique et mentale de chacun des adoptants. **
5. Certificat d'emploi de chacun des adoptants, sur papier avec entête ou sceau de la compagnie. 
6. Preuve de solvabilité économique.  
7. Rapport psychologique. 
8. Certificat de la G.R.C. de chacun des adoptants (leur date d'émission ne doit pas dépasser trois mois).

9. Photo grandeur passeport des adoptants et 5 à 10 photos de l'environnement.

10. Lettre de présentation des parents adressée à l’ICBF.

11. Affidavit (preuve d’identité)
L’Organisme s’occupe de:

12. Lettre d'approbation de l'évaluation psychosociale. 
13. Lettre aux autorités colombiennes émise par le SAI. 
14. Lettre d'engagement de APPEL INC. pour les rapports-progrès. 
NOTES:

  **Doivent être authentifiés au Collège des Médecins du Québec au 2170, rue René Lévesque Ouest, Montréal, QC et leur date d'émission ne doit pas dépasser trois mois.

- Tout le dossier doit être authentifié par le Consulat de Colombie, à Montréal.

- Tous les documents doivent être des originaux et leur date d'émission ne doit pas dépasser six mois.


***

ANNEXE "B"

DÉMARCHES D'ADOPTION

1-
Montage du dossier. (* )

2-
Authentification du dossier au Québec. (**)

3-
Envoi, traduction et légalisation du dossier en Colombie. (**)

4-
Acceptation du cas à l'ICBF et notification au couple environ quatre 4 mois plus tard. (**)

5-
Réception de la proposition de(s) l'enfant(s) environ 24 mois plus tard (ou selon le délai d’attente prévu). (**)

6-
Autorisation de la part des adoptants pour que le(s) enfant(s) soi(en)t emmené(s) chez le médecin nommé par l'Ambassade du Canada. (* et **)

7-
Si le résultat des examens médicaux est accepté par l'Ambassade, on prépare le voyage. (*)

8-
Le lendemain de votre arrivée en Colombie vous allez chercher l'e(s) enfant(s) au bureau de l'ICBF, ou à l'Orphelinat accompagnés d'un(e) interprète. (*)

9-
Deux jours plus tard vous retournez à l'ICBF afin de signer l'acceptation de(s) l'enfant(s) (*)

10-
Les deux semaines qui suivent vous restez à l'hôtel avec le(s) enfant(s) en attendant le jugement d'adoption. (*)

11-
Avec le jugement vous allez au bureau de l'état civil pour 
faire changer le certificat de naissance original afin d'obtenir un passeport pour le(s) enfant(s) (*)

NOTES:
a)
 A faire par:
(*) le couple;

(**) Appel inc.

b)
Pour toutes les démarches qui ont rapport avec l'adoption vous serez accompagnés d'un(e) interprète. Les visites touristiques ou le magasinage peuvent être arrangés directement avec lui (elle).

c)
 Au retour au Québec, vous devez compléter le premier rapport progrès et envoyer au SAI le « Certificat de conformité » pour l'obtention du nouveau certificat de l'état civil du Québec, ce qui va vous permettre d'obtenir la citoyenneté de(s) l'enfant(s). Ceci doit être fait dans les plus brefs délais d'après ce qui est stipulé dans la loi de la Colombie en matière d'adoption.

***
